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Recrntement de 1884 pour 1885.

En s'en referant k l'ordonnance du 25 fevrier 1878, concernant la
levee des hommes astreints au service militaire, le departement
militaire föderal, par circulaire du 16 juin öcoulö, prescrit aux autorites

militaires des cantons, aux officiers de recrutement, aux
experts pödagogiques et k leurs remplagants, de prendre ä temps les
mesures necessaires pour le recrutement de 1885, et de se
conformer ä cet effet aux prescriptions de l'ordonnance ci-dessus
mentionnöe et ä celles ci-apres :

Les officiers de recrutement et leurs remplacants ont öte dösignös
comme suit:

Ier arrondissement de division. Officier de recrutement : M. le
colonel-brigadier de Gocatrix, ä St-Maurice. Remplacant: M. le
lieutenant-colonel Muret, a Morges.

IP arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le
major Roulet, James, k St-Blaise. Remplagant: M. le major Veuve,
J., ii Fleurier.

IIIe arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le
lieutenant-colonel Weber, k Berne. Remplacant: M. le major Egger,
ä Berne.

IVB arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le
lieutenant-colonel Segesser, k Lucerne. Remplagant: M. le
lieutenant-colonel Mägli, ä "Wiedlisbach.

V° arrondissement de division. Officier de recrutement: M. Je

colonel-brigadier Marti, k Othmarsingen. Remplacant: M. le
lieutenant-colonel Rohr, ä Lenzbourg.

VI0 arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le

colonel-brigadier Bluntschli, ä Zurich. Remplacant: M. le major
Baltensweiler, ä Zurich.

VII0 arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le
colonel-brigadier Berlinger, ä Gantersweil. Bemplacant: M. le major
Schlaffer, ä St-Gall.

VIII0 arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le

colonel-brigadier Arnold, ä Altorf. Remplacant: Vacat.
Si des changements survenaient dans le personnel des remplacants,

l'officier de recrutement en avisera directement les autorites
compötentes (§ 1er, 2° alinea de l'ordonnance).

Les officiers de recrutement ont regu l'ordre de s'entendre sans
dölai avec les autorites militaires cantonales au sujet des travaux
pröparatoires au recrutement. On fixera dans la regle les lieux de

rassemblement en tenant compte du nombre des hommes ä
examiner en realite, soit de 100 par jour, avec 10 ä 20 % de plus pour
ceux faisant defaut.
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La repartition des hommes ä appeler doit etre aussi uniforme et

reguliere que possible et rester dans les limites que nous venons
d'indiquer.

Eu egard aux manceuvres des corps de troupes combines, il y
aura lieu :

1° Dans la II0 division : de commencer le recrutement le 8
septembre dans Je Jura bernois et dele continuer immödiatement apres
clans les autres arrondissements.

2° Dans la III6 division : de commencer le recrutement an
commencement de septembre ; dans la IV0 division : de le commencer
ä peu pres ä la meine epoque dans la Haute-Argovie, afin que le
canton de Berne puisse faire habiller k temps ses recrues de cavalerie

pour le cours pröparatoire d'hiver qui s'ouvrira au commencement

de novembre.
3° Dans la VIII0 division : d'acliever le recrutement, au moins

dans les cantons du Valais, Uri et Schwytz, avant le rassemblement
de division, et de le poursuivre immödiatement apres dans les can
tons de Glaris et des Grisons, afin que toutes les Operations soient
achevees ä temps.

Les experts pödagogiques ont. ete dösignös comme suit :

7er arrondissement de division : Geneve (I et II) et Valais (I et

VIII) : M. Scherf, instituteur, ä Neuchätel. Pour le canton de Vaud :

M. Perriard, professeur, ä Gormerod (Fribourg).
IE arrondissement de division : Cantons de Fribourg et de

Neuchätel : M. Beitzel, professeur, k Lausanne. Canton de Berne (Jura):
M. Elsener, professeur, ä Zoug.

111° arrondissement de division : Irc moitie : M. Brunner,
instituteur de district, ä Kriegstetten. II" moitiö : M. Bucher, instituteur
secondaire, k Lucerne.

IV° arrondissement de division : Cantons de Lucerne, Unterwald,
Zoug et Argovie (IV) : M. Kälin, instituteur secondaire, ä Einsiedeln.

Canton de Berne (IV): M. Britt, inspecteur scolaire, ä Frauenfeld.

V° arrondissement de division: Canton d'Argovie(V): M. Schnee-
beli, instituteur, ä Zurich. Cantons de Soleure et des deux Bäle :

M. Schärer, instituteur, ä Gerzensee.
VI0 arrondissement de division : Canton de Schwytz (VI) et du

canton de Zurich les arrondissements de recrutement 3, 5, 0 et 7 :

M. Weingart, inspecteur scolaire, k Berne. Canton de Schaffliouse
et du canton de Zurich les arrondissements de recrutement 2 et 4 :

M. Spuhler, secretaire de direction, k Aarau.
VIP arrondissement de division : Canton de St-Gall : M. Führer,

instituteur, k Herisau. Cantons de Thurgovie et des deux Appenzell:
M. Wanner, instituteur, ä Schaffhouse.

VIII0 arrondissement de division: Canton du Tessin : M. Janner,



REVUE MILITAIRE SUISSE 353

professeur, ä Bellinzone. Cantons d'Uri, Schwytz (VIII) et Glaris :

M. Freund, instituteur, ä Rapperswyl. Canton des Grisons :

M. Donatz, secretaire d'education, ä Coire.
Les fonctions de l'expert en chef, k nommer en vertu du § 10 du

reglement pour les examens des recrues, ont ete confiees ä M. Näf,
conseiller d'education, ä Biesbach (Zurich).

En portant les dispositions qui pröcödent ä la connaissance des

cantons et du personnel ci-dessus, et bases sur les experiences
faites jusqu'ici, ie Departement y ajoute les explications interpreta-
tives ci-apres :

A. Pour les officiers de recrutement.

1° Les officiers de recrutement communiqueront aux hoinmes
appeles ü la visite sanitaire que ceux qui seront dispenses pour une
annee doivent, sous peine d'etre punis, se presenter l'annee
suivante, et ceux dispenses pendant cleux ans, la seconde annee, en
automne, devant la commission de visite sanitaire ; ils rendront, en
outre, specialement attentifs les hommes astreints ä se presenter, au
droit de recours qui leur est reserve par le § 5 de l'instruction du
22 septembre 1875, ainsi qu'au delai dans lequel le recours doit ötre
exerce contre la döcision de la commission sanitaire.

En outre, les officiers de recrutement ont aussi le droit de

s'opposer a l'exemption du service, dans le cas oü eile ne leur paraitrait
pas suffisamment motivee. Les recours doivent ötre adresses
directement au departement militaire federal.

2° L'incorporation des recrues clans les difförentes armes est
exclusivement du ressort de l'officier de recrutement. Elle depend
moins par consequent de la volonte des interesses que de la possession

des qualites requises. II est tout specialement necessaire d'en
tenir compte pour l'admission des recrues dans les pontonniers, les

sapeurs et les pionniers. Les premiers doivent ötre choisis, autant
que possible, parmi les hommes exercant la vocation de flotteur,
batelier, pecheur, ou occupes ä des travaux de rivage ; les sapeurs
doivent etre choisis parmi des hommes ayant des connaissances
techniques en construetion de routes, de bätiments, et parmi les
ouvriers occupes k des travaux de ce genre, etc. ; enfin les pionniers

doivent etre choisis parmi les hommes auxquels on peut
supposer des connaissances speciales dans la construetion ou clans

l'entretien des voies ferrees et des lignes telegraphiques, ou que
l'on peut admettre comme ötant suffisamment qualifies pour se
familiariser facilement avec ce genre de travaux. Dans le cas oü il
se trouverait des hoinmes tout ä fait qualifies pour le gönie
(pontonniers), on pourra en recruter un plus grand nombre que celui
qui a öte prescrit. L'artillerie de position a Jjesoin des recrues les

plus corpulentes et les plus vigoureuses. II est egalement indispen-
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sable de ne recruter pour le train que des hommes ayant l'habitude
des chevaux dans la vie civile et connaissant ainsi les voiturages et
les transports. Pour le train de la VIII" division et les colonnes de

parc, clans Ie canton du Valais, on ne doit recruter, en outre, que
des hommes connaissant la langue allemande. Pour remödier au
nombre insuffisant d'hommes qualifies comme sous-officiers du
train d'armee, il est tout d'abord necessaire que les recrues intelligentes

ne soient pas toutes reparties dans les batteries de

campagne, mais qu'elles le soient, clans une juste proportion, entre
toutes les subdivisions de l'arme. On ne doit faire aucune difference
dans le recrutement du train d'armee, entre les recrues destinees
aux bataillons du train et Celles destinees au train de ligne.

Les ouvriers qui se presenteront pour rartillerie (marechaux-ferrants,

selliers, serruriers, charrons) ne doivent pas etre recrutös
comme tels, mais comme canonniers ou soldats du train, et il sera
statue plus tard, suivant les capacites dont ils feront preuve dans
l'exercice de leur profession, s'ils peuvent etre röellement employes
dans les corps comme ouvriers. Dans ce but, ils seront repartis,
soit par les cantons, soit par le chef d'arme de l'artillerie, entre les
diverses unites, et cela de teile sorte que l'incorporation ait lieu
tout d'abord clans les corps oü l'on peut s'attendre k une prochaine
lacune.

3° La preuve qu'un homme astreint k se presenter est cn mesure
de garder un cheval de service ne suffit pas seule pour etre incorporö

dans la cavalerie, mais il faut attendre Je resultat de l'examen
pödagogique, afin de s'assurer que ce resultat n'est pas insuffisant
sous tous les rapports.

L'effectif normal des compagnies de guides n'ötant pas öloigne
d'etre atteint partout, les officiers de recrutement veilleront tout
specialement ä une augmentation des recrues de dragons ; ils ne re-
cruteront, en outre, pour les guides, que des hommes sur le service
regulier desquels on puisse compter, et qui n'en soient pas empöchös

par des absences prolongees hors du pays. II est indispensable
que les recrues de dragons et de guides soient inscrites separement
dans les contröles.

Quant aux recrues de cavalerie, on fait remarquer en outre que
la taille de 156 cm. suffit k peine pour les recrues de cette arme, en
sorte que, partout oü cela pourra se faire, on devra recruter des
hommes d'une taille plus eievee. Les officiers de recrutement feront
si possible en sorte d'obtenir clans chaque canton fournissant de la
cavalerie les 12 ä 13 recrues de dragons dont les escadrons ont
besoin chaque annee, ct cela meme si, pour obtenir ce resultat,
ils devaient restreindre le nombre des recrues de guides. Les
escadrons epii ont un besoin urgent de cette augmentation, sont ceux de

Soleure, de Lucerne, de Schaffhouse, d'Argovie et de Saint-Gall.
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4° Pour les compagnies d'administration, on recrutera autant que
possible le plus grand nombre d'hommes habituös par leur profession

k supporter les fatigues de ce service penible. Le contingent de

ces recrues pour la VIII0 division doit etre recrute dans la partie
allemande du territoire de cette division.

5° Les recrues qui, gräce ä leur intelligence, seraient qualifiees
comme sous-officiers, doivent ötre reparties si possible au prorata
de l'effectif des cadres des difförentes armes, et l'on veillera tout
specialement k faire un choix de nature ä mettre un terme aux plaintes

reiterees que les meilleurs elements sont attribues aux troupes
sanitaires et aux troupes d'administration,

6° Les recrues attribuees k d'autres cantons pour ötre öquipees
et incorporees, doivent ötre dösignöes avec soin dans les contröles
de recrutement. L'incorporation, dans la cavalerie ou dans d'autres
armes speciales, des hommes qui le demanderaient, peut avoir lieu
directement, s'il s'agit d'hommes ayant des connaissances techniques

particulieres, tels, par exemple, epie des eleves de l'ecole
polytechnique ; dans tous les autres cas, l'incorporation ne doit ötre
notee qu'au crayon dans le livret de service, et il est reserve aux
cantons de prendre. une decision definitive ä cet ögard, et de la porter

ä la connaissance de l'officier de recrutement et des recrues inte-
ressees.

B. Pour la commission sanitaire.
On devra s'en tenir aux prescriptions des diverses ordonnances

sur la matiere, quant ä la döclaration d'aptitude des hommes pour
le service ; mais, ainsi que l'opinion en a ete exprimee dans le
sein meme des Chambres federales, on ne doit pas les appliquer
par trop rigoureusement. Dans le cas oü les hommes astreints k se

presenter sont bien conformes, lorsqu'ils possedent approximativement

le minimum prescrit pour la taille on le perimetre du

thorax, ou qu'ils pourraient encore l'acquörir selon toute probabilite,

ou lorsque, gräce k leur education et k leurs bonnes qualites,
ils promettraient de rendre de bons services dans l'armee, soit
comme officiers, soit comme soldats, ils doivent etre döclarös bons

pour le service. Esperons que les nouvelles commissions useront
largement de cette reeommandation

G. Pour les experts pödagogiques.
Afin d'obtenir le plus d'uniformite possible dans les rösultats de

l'examen, il faut eviter le changement trop frequent des aides appelös

pour l'examen dans le meme canton, et il ne faut pas les charger
d'examiner des subdivisions entieres de recrues dans toutes les
branehes, mais seulement dans quelques-unes d'entre elles. Les
aides doivent ötre employös de teile sorte que les notes pour les

travaux ecrits ne soient pas donnes par eux, mais par les experts
pödagogiques, ou tout au moins sous leur contröle.
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Des indications precises sur les ecoles frequentees antörieurement,

et en particulier l'endroit oü elles ont ete frequentees, sont
indispensables pour la statistique.

D. Observations generales.

Dans l'appel des hommes astreints ä se presenter, on aura soin de

convoquer en meme temps les incorpores et les recrues du meme
endroit; ils doivent en outre etre prevenus qu'en cas d'absence sans

justification, ils seront severement punis.
Les hommes astreints k se presenter, appartenant aux classes

d'äge les plus jeunes ct qui ne conserveraient epie pendant 1 ou 2

ans leur domicile dans l'arrondissement de recrutement (par exemple,

k l'universite, clans une pension ou en apprentissage), doivent
etre renvoyes au canton oü ils doivent rentrer sous peu ou clans

lequel leurs parents sont domiciliös.
Du reste, et pour tenir compte clcs plaintes reiterees de l'infanterie

qu'elle est privee, pour ses cadres, des elements les plus capables,

les inscriptions prevues par lc § 4 de l'ordonnance du 25 fevrier
1878 pour etre admis clans les armes speciales, doivent, encore ä

titre d'essai pour cette annee, etre limitees aux corps de troupes
montees (dragons, guides et train). En consequence, il est reserve ä

l'officier de recrutement de se prononcer chaque jour sur toutes les

incorporations, dans la mesure oü il le jugera convenable, mais en
ayant soin de faire en sorte que cette repartition ne porte pas un
prejudice considörable aux autres armes.

Les resultats obtenus l'annee derniere, quant au recrutement des

trompettes et des tambours, engagent le Departement ä appliquer
encore cette annee les prescriptions de sa circulaire du 7 juillet 1880;
en consequence, Ies officiers de recrutement sont invites än'admettre
qu'une liste des aspirants trompettes ct tambours d'infanterie, ne
contenant que le double du nombre de ceux dont on aura reellement
besoin pour cette annee ; ils seront inscrits sur un etat special et on
ne procedera qu'au recrutement des trompettes necessaires pour la
cavalerie et l'artillerie ; ils seront recrutös, si possible, par les

instrueteurs-trompettes de l'une de ces armes, ou, dans le cas oü ils ne
seraient pas disponibles, par l'instructeur-trompette de Farrondissement

de division respectif. Dans ce but, les aspirants trompettes de
cavalerie et d'artillerie doivent etre convoques clans chaque canton
sur une place centrale de rassemblement, pour y ötre visites et
pour y subir leur examen en meme temps.

On procedera de Ia meme maniere avec les recrues armuriers,
pour l'examen desquels on appellera de meine le contröleur
d'armes.

Le recrutement sera fait par la commission du IV0 arrondissement
de division, pour la partie du canton d'Argovie appartenant ä cette
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division ; clans le canton de Geneve, ces fonctions continueront d'etre
remplies par la commission de recrutement de la I™ division; quant
au recrutement pour les armes speciales clans ces arrondissements
de recrutement, les officiers de recrutement s'entendront entre eux
a cet ögard.

Les officiers de recrutement communiqueront enfin k temps aux
mödecins de division, aux experts et k leurs remplacants, ainsi qu'ä
l'expert en chef, appele ä partieiper au recrutement, les jours fixes

pour la visite sanitaire et les examens. Ils veilleront, en outre, ä ce

que les divers secretaires remplissent exaetement et proprement les

livrets de service des interesses, et ä ce qu'ils etablissent de la
meme maniere les tableaux recapitulatifs des Operations du
recrutement.

Les officiers de recrutement sont invitös ä leur tour ä observer les
clelais fixes, pour la remise des rapports, par le § 8 de l'ordonnance
concernant la levee des hommes astreints au service, du 25 fevrier
1878.

Les resultats doivent ötre recapitules chaque jour, comme par le
passe, et transmis par ordre des cantons au Departement militaire
föderal.

Gestion du Departement militaire federal en 1883.

(Suite.)
Ensuite des ecoles preparatoires qui ont eu lieu, 255 eleves ont

öte recommandes pour le brevet de lieutenant d'infanterie d'elite,
soit 48 de moins que l'annee precedente; en outre, 108 eleves (117
en 1882), sortis des ecoles preparatoires extraordinaires, ont pu etre
nommes au grade de lieutenant de landwehr.

256 officiers (dont 2 du genie) et 269 sous-officiers ont suivi les
6 ecoles de tir de 1883. — Les resultats de tir des officiers et des sous-
officiers sont en partie meilleurs et en partie moindres que ceux de
l'annee derniere, k l'exception toutefois de ceux obtenus aux cibles-
figures qui, pour la plupart, sont un peu meilleurs. Les resultats des
ecoles de tir de sous-officiers ne sont plus de beaucoup införieurs
ä ceux des ecoles de tir d'officiers.

4812 hommes de l'elite et 4001 de la landwehr ont pris part aux
exercices de tir obligatoires.

La Confederation a paye aux societes volontaires de tir fr. 205,892
ä titre de subside. Ce chiffre ötait de fr. 245,107.80 en 1882. La
diminution du total des sommes payees provient essentiellement du
fait que la nouvelle ordonnance sur le tir volontaire a exige un minimum

de precision pour avoir droit au subside. L'autorite föderale
espere qu'il ne s'agit ici que d'un fait temporaire qui disparaitra
bientöt.
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